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a . 
droits fnaAb9 e 

Bn ma gualiti de prdsident par intirim du Comite pour l’exercice des droits 
inalikables du peuple palestinien, je voudrais appeler d’urgence votre attention 
sur la graviti de la situation qui continue de rhqner dans le territoire 
palestiniea occup8. Depuis le 6 dkembre 1988, date de la dernibre lettre que vow 
a adress6e le President du Conrite (A/43/946-S/20315), IsraiSl, la puissance 
occupaate, a contin& d'intensifier sa politique de ripression cantre le peuple 
palestinien. Le wcfton Post a rapport&, dans son hdition du 2 janvier 1989, 
que le mois de dkembre 1988 a 6th qualifii par les membres du Parlement isradlien 
de “dicembre noir”; on effet, durant ce itiois, les S;clddts irra6liens avaient ahdi...i 

31 Palestiniens et bless6 plus de 400 autres. 

Selon le dernier rapport du DataBase Project on Palestinian Human Rights, 
depuis le debut de l'Intifada, il y  a plus d’un an, 310 personnes ont iti t&es par 
balles, et les gas lacrymogkes, les matraquages et autres actes des forces 
d’occupation israhliennes ont fait 146 victimes. Des pratiques telles que 18s 
arrestations massives, les dimolitions de maisons, les couvre-feux et diffirentes 
autres formes de chgtiments collectifs, y  compris les expulsions, continuent de 
frapper sans distinction les Palestiniens dans le territoire palestinien occup8, 

Le Cornit deplore vivement, en particulier, l’expulsion au Sud-Liban, le 
ler janvier 1989, de 15 Palestinieas de la Rive occidentale et de la bande de Gaza 
qui, selon le Washinaton Post du ler janvier, itaient accusis d’ltre les meneurs du 
soulivement. Trois autres Palestiniens de ia bande de Gaza avaient 6th expulsis le 
i4 dkembre. Le nsmbre de Palestiniens expulsis depuis le debut du soulivement 
s’6live b prisent b 51. Selcn un Porte-parole militaire, 12 autres Palestiniecs 
aoivent itre expulsis dans l’avenir proche. 
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Ces mesures sent prises au mepris dea r&solutions 607 (1988) et 608 (1988) du 
Conseil de s&uritG, qui dem&ndent de fagon pressante h Israiil, puissance 
occupante, de respecter les obligations que lui impose la Convention de Genbve 
relative h la protection dee personnes civiles en temps de guerre, de a’abstenir de 
diporter des civil8 palestiniens des territoires occup& et d’assurer le retour de 
ceux qui ont dij& && d8port&s. 

Le Comite condamue en outre l’utilisation fr&luente et g8ndralisde par les 
forces israiliennes d’armes k feu, qui font de plus en plus de victimes parmi les 
civils palestiniens, dont des enfants, pratique aux consequences tragiques. Selon 
le Few York Timea du ler janvier 1989, les troupes isradliennes ont abattu, le 
16 dicembre 1988, huit Palestiniens qui faisaient partie d’un cortbge funebre qui 
acc,mpagnait, & Naplouse, la dipouille d’un Palestinien de 16 ans tu6 la veille. 
La mQme semaine, quatre autres Palestiniens ant, selon les informations 
disponibles, 6t& tuGa sur la Rive occidentale. D’apris le quotidien Paarett, trois 
Palestiniens ont 6t6 abattus k Dkir al-Ghusson et Rafah le 16 dicembre 1988. 
fiaaretz a en outre rapport6 que, dans la dernike semaine de dtkembre, sit autres 
Palestiniens ont 6th tues par l’arm&ie israilienne. 

Compte tenu de la gravid de ces hvknements, le Comitd tient une fois de plus 
h protester vigoureusement centre la poursuite de la r&pressioB par les armss dans 
le territoire palestinien occupd, en violation de la quatribme Convention de 
GeJve, des instruments internationaw relatifs aau droits de l’homme et des 
r8solutions de 1’0rganisation de8 Nations Unies. Une telle politique et de telles 
pratiques vise& b emp&her le peuple palestinien d’exercer se8 droits 
inaliinables, conform&tent aux priacipes de la Charte des Rations Uaies et aux 
resolutions de 1’ONU. et entravent 86tieusement les efforts interaationaux 
ricemmeat diploy&s pour eagager des nkgociations en vue d’une paix juste et durable 
au Moyea-Orient . 

Encore une fofs, le Cornit/ vous demande iastamment de preBdre toutes les 
mesures possiblea pour garantir la sicuritd et la protection des civil8 
peleetiniens vivant sous l’occupatioa et d’inteasifier vos efforts afin qu’une 
coaf&eace interaatioaale de la paix sur le Uoyen-Orient eoit coavoquie d’urgeace, 
confordment i la risolution 431176 de 1’Assemblde g&&ale, en date du 
15 dicembre 1988. 

Je vous serais oblig6 de biea voulofr faire distribuer le texte de la prksente 
lettre commu document officiel de la quaraate-troisiime session de 1’Assemblie 
giJrale, au titre du point 37 de l'ordre du jour, et du Coaseil de securiti. 

, , &,e Pr/sidect var interim du Comite DOU r , 
J'e%ercice des droits inwables dy 

lestinieg, 


